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Genève, le 10 mars 2010 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse de l'Office cantonal de l'inspection et des relations du travail 

Formation OCIRT 2010 

Amélioration des conditions de travail, prévention des risques professionnels  
et lutte contre le travail au noir 

L’Office cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT) ouvre les 
inscriptions à son programme de formation 2010. Dans une période marquée par un 
ralentissement économique et par la lutte pour la sauvegarde des emplois, l'OCIRT 
rappelle aux entreprises combien il est profitable de mettre en œuvre une politique 
efficace de prévention. Promouvoir la santé et la sécurité au travail, c'est préserver à 
long terme la performance d'une entreprise, la rendre attractive et concurrentielle.  
 

Renseignements et inscriptions sur le site www.ge.ch/ocirt 

En dehors du programme annuel, des projets de formation sur mesure peuvent en tout temps 
être soumis au secteur formation OCIRT par les entreprises. 

Pour toute information complémentaire: Mme Eva Gindre, Responsable de formation, OCIRT, 
DSE, tél. 022 388 29 72 


